
Achat de graines pour les Sociétés d'agriculture invariablement par se vendre au marchand de chiffons, ou par
>ervir à des ul.iages souvent tuo) peu fiatteurs pour la haute

Parlement Provineial, 19 janvier 18G5. science agricole. '
Minnsieur le I édactetir, ' léellenient, M. Perrault, dans le dernier paragraphe ile

A l'appui de l'avancé de la ueve Apico/e que les Sociétés sa lettre nous donne une triste idée de sou intelligence
peuvent consacrer une paiLle dIe leurs feuls à l'achat de grainu Quand arous-nous atirnué que l: thé ca ndiul posséde-la tlié-
fourrapères ut des autres semenlices de choi, j'ai l'honneur I ti, cuaid avois-nous fait auitre chose que de demander l'ana-
le citer la 7 4 e seclion du Chap. XXVLI des Statuts*Re.fondu., lyse du cette plante 1 Les autorités quile vous citez sont bien

di Caniada. ir.sectable-s, ni is ces savants iiessîéiirs ont-ils fait cette ana-

Sec. 7.-..-e but des .sociétés d'agrîicuiltur e sera d'encou- lye ?si non, qgule raison pouvez-vous apporter pour aîppîyer
citre condaination?

rager 'iaméliorationli de l'agriculture eni important ou se procu- En retour du conseil que vous avez l'nblige:mee de nous don-
raiit de toute autre manière des graimes de semence. ner, p tt que nous vous en donnions utout pvt: Ne

Lu Gaccllc de.s Cpnjpagnes peut être une autorité auprès <lites que ce dont vous êtes certain, soyez un peu plus mlîodeste
de ses lecteurs, imaie si nous avionis un conseil à lui donier, ce et vous et la Revuc, vous ne ferez qu'y gagner.'
sUrait Ie pas s5aitribuer une autoritu supèrieure a cette de la
leruc ./gricole, en matière agricole.
Permettez-moi de profiter le cette occasion pour relever une

autre contradiction à l'opinion de la Revue sur le thé Canadien.
M. l'abbé Brunet et le Chimiste A. Huînt de -Montréal nient
la présence c la théine dans le Thé Canadien et par cois-
quet le principe actif qui seul donne ail thél de Chine toute sa
valeur.

En ins.érin^1 dans votre prochain numéro cette réponse vous
obligerez lu rédacteur de la Rerue .:gricolc,

J. PLnRM.LT.

M. Perrault le cite là que la clauize qui semble favoriser son)
opinion. Mais il se garde bien de parler de la clause 77e du
imîanie acte qui lui cst contraire. Cette claite se lit au verso
de la page mméie qu'il cite. La voici

" Si les directeur. d'une société de coité considèrent qu'il
est plus à propos (le substituer iiun autre système à celui des ex-
positions, et que la soiimc alloitée à chaque comté pourrait étre
mieux employée, soit .-i établi-sant une ou deux fermes inodèle,
sur un pied économique ou des écoles d'agriculture, ou u gré-
nier 2 ublic... . telle société pourra le faire par l'eitreimise de
son bureau d'otflice, pourVu qu'aVis en. ait éé donné à la
Ghmbc d'agriculture, et que la CiandHe ait «p>prouvé cette
proposition.

Le Rédacteur du journal ofliciel île la Chambre d'agricul-
tlire est-il excusable d'avoir ignoré cette clause de la loi qui est
si for-nielle ? Et s'il la connaies.sait, est-il excusable d'avoir induit
les sociétés d'agiiculture en erreur dans une matière si grave ?

M. Perrault nious conseille de uie pas nous attribuer nue au-
torité supérieure à eulle de la Revac en matière agricole. Ce
conseil s'adrcsse à notre corrcspoiidant et non pas à nous, puis-

que nous n'avon émis aucune opinion. Cependant nous voulons
bien le recevoir pour nous; car un conseil est toujours bon à
prendre.

Oli ! l'autorité le la Rcruc iien matière agricole ! Elle est
grave, nous aimons à le dire, quand elle est sauctionnée par la
Chambre d'agriculture ! Alors nous nous inclinons devant elle.
.Mais quand lu savant rédacteur émet des opinions contraires à
la loi, comme dans le cas présent, c'est autre chose.

M. Perrault ne péche pas par excès de modestie, comme on
voit. Ce i'est pas là son plus grand défaut. Il croit de la
meilleure foi du mîonde que sa Revue vaut à elle seule toutes les
publications agricoles passées, présentes et futures. Notre pe-
tite Ga.:cuc ne vise pas.si haut. Elle se contente de jouir de
la douce satisfactioii de compter beaucoup pluq de lecteurs que
d'abonnés. Elle n'éprouve pas l'ennui de rester pendant des
années entières sur les tablettes des burea.u de postes, ou sur
;-elle ds cl'abonnés involontaire,, par gro-es liasses. qui fini'sent

Société d'agriculture No. 2 de Lotb5nière.

A Passeiblée annuelle des membres de la Société d'agricul-
titre No. 2 du Conté de Lotbinîière, tenue à Ste. Cioix, le 15
décembre 1864., les messieurs dont les nons suivent furent élus
directeurs pour l'aimée 1S65:

Président, Il. G. Joly, écr., M. P. P. ; 'ice-Président,
Joseph Blouiiin, écr. ; Secrétaire-Trésorier, M. Couture, écr.,
N. P.; Directeurs: Révd. S. .Belleau, Révd. G. Casgraiii,
L. Lefèvre, écr., N. P., Ovide Freutette, ùZ.., S. P., MM.
Jos. Lachance, Ans. Ouellet et Benjamin Lafond.

M3embres de la Chambre d'agriculture du Bas-Canada
JIon. J. C. Chiapai.,, IIon. L. Y. :Sicotte. J. C. Taiché, écr.,

Il. G. .olY. ucr., M. P. P.
M. COUTURc, S. T.

Visite à l'Ecole d'agriculture.

UeEcole d'agiieuliire vient d'avoir lhoinneuir d'une visite
de la part do Dr. G. Leclére, secrétaire de la Chambre d'agricul-
ture B.-C., par ordre dlui Président.

Li Chambre d'agrieulure, qui comme nos lecteurs le savent
déji, a voté, le 17 décembre 1863, vingt demi-bourses de $50,
pour l'enseignement agricole, se devait a elle-même île s'assurer
si l'institution qu'elle encourageait si libéralement, était d tine da
haut patronage qu'elle lui accorde, et si les éléves qu'elle a choi-
sis eorrespoidaient aux espérances que l'on met en eux. M. lu
Secréair., que .nous avons eu le plaisir d'accompagner dans sa
visite, a examiné toutes choses avec la plus scrupuleuse attention.
Nous ne manquerous pas le faire part à nos lecteurs du rapport
officiel de cette visite, si la Chambre d'agriculture trouve bon de
la faire publier.

RECETTE.

Danger du tabac pour les enfants.

On a cité récemment, dans une réunion do médecins, un fait
qui prouve combien l'usage prématuré di tabac est dangereux
pour les enfants. Un jeune garçou de douze ats, élévu dais un
I cée, était Len proie a des attaques d'épilepsie qui devenaient
Se plus eni plus graves et fréquentes. Tous les remèdes emplo-
yés contre la redoutable maladie avaient échoué. On découvrit
enfin que, depuis deux ans, cet enfant fumait en secret. Des
mesures furent prises aussitôt pour mettro tii à cette déplorable
hiabitude. et il iiérit au bout lu peu le tem ps.
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